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 - PC sur mesure 
 - PC portables 
 - Pièces Détachées 
 - Périphériques 
 - Logiciels 
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Configurations 
         Personnalisées 

A partir de  499 € 
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91, avenue Jean Jaurès 

Tél. 05 56 45 38 31 
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LECŒUR 52 bis Avenue Phénix Haut Brion 
Téléphone :  05 56 46 09 20 
Télécopie :    05 56 46 03 69 
Messagerie : andrieux@a2aconseil.com 

Vendre, Acheter, Investir 

Trouver un crédit immobilier 

Location nue et meublée 

Location étudiant 

CREATEUR DE PATRIMOINE       Carte professionnelle 33318-1780 

A2A CONSEIL EN CREATION DE PATRIMOINE IMMOBILIER 

L ’ a g e n c e  i m m o b i l i è r e  

d e  n o t r e  q u a r t i e r  

Pensez  à réserver votre emplacement à 
l’aide du bulletin situé en 4ème page. Merci. 

E V E N E M E N T  
E X C E P T I O N N E L !  

P L A C E  C H A M B R E L E N T  

LE DIMANCHE 4 AVRIL 2004 

SE DEROULERA 

DU QUARTIER 

 BRIVAZAC-CANDAU 

LES HEURES CLAIRES LANCENT UN APPEL ! 
Le club du 3ème âge “ Les Heures Claires ” de Brivazac 
Candau risque de disparaître. Son Président, Monsieur DA-
VID, donne sa démission du fait de son déménagement 
dans la région de Dax. Le Club fonctionne le Jeudi après-
midi de 14 H à 17 H à la maison de quartier rue Henri Du-
nant. Les parties de belote et le loto sont suivis d’une pe-
tite collation. Une fois par mois est organisé un concours 
de belote avec récompense et chaque fin de trimestre nous 
fêtons les anniversaires. Le club fait appel aux bonnes vo-
lontés pour nous rejoindre avec l’espoir qu’un Président ou 
une Présidente voudra bien prendre la succession de Mon-
sieur David et permettre au Club de poursuivre sa route .  
Merci d’avance. 
Contacter M. DAVID au 05.56.45.25.14 

ASSEMBLEE GENERALE -  RAPPORT MORAL 
Présenté par le président le dimanche 1er février 2004. 

 

Votre convocation titrait : "mais qu'irais-je faire à l'assemblée générale du 
comité de quartier … ?" Pour ce qui me concerne, elle se posait plutôt en 
ces termes : "mais qu'est ce que je vais pouvoir bien y dire ?".  
Il me semble important de revenir sur la vocation qui est la notre. C'est 
une vocation de vie : elle repose sur le triptyque "passé, présent, avenir" 
En ce qui concerne le présent, il s'agit, comme je concluais l'an dernier, 



"d'améliorer l'ordinaire de notre quotidien d'habitants de Brivazac et Candau". Cette présence, vous avez pu la 
suivre à travers notre publication Voisins et Voisines, les manifestations organisées, nos interventions sur le terrain 
de l'urbanisme, de la voirie, du cadre de vie. 
Lors de la commémoration du centenaire de la loi de 1901, il y a trois ans, la vocation de mémoire du quartier 
portée par le comité a été fortement affirmée. Nous sommes les dépositaires immédiats de l'histoire de la construc-
tion du bout de ville que nous occupons. C'est une lourde responsabilité, d'autant que de nombreuses archives ont 
été perdues, pour une grande partie probablement détruites. Aujourd'hui, nous arrivons à garder les documents, à 
en collecter quelques uns, mais il ne nous est pas possible d'organiser leur archivage. D'ailleurs, si par hasard il y 
avait dans cette salle quelque amateur d'histoire locale… 
Troisième volet : l'avenir.  
Si la gestion du présent, l'immersion dans le quotidien de notre cadre de vie, est une nécessité vitale pour notre 
association, si la préservation de la mémoire collective est un devoir lié au caractère humain et durable de notre 
entreprise, c'est bien la préoccupation de demain qui donne un sens à l'existence du comité de quartier.  
Cela, Georges SIRIEIX , avec d'autres (Jean LAVIELLE, messieurs HAMEL et SOURBE, Manuel MARTIN, Marcel TAR-
RY, André LACOSTE, René LOOSDREGT, Angel DE LA VÉGA) l'avait bien compris en co-fondant le "Syndicat de Dé-
fense des Intérêts et des Fêtes de Bienfaisance de Brivazac, Candau et Environnants" à l'issue de l'assemblée 
générale des habitants le 5 octobre 1935 et, deux ans plus tard, la "Fédération des Syndicats de Quartier de Pes-
sac". Je voudrais ici rendre hommage à sa mémoire. 
La base de la réflexion qui se pose à nous est "quelle place demain et quel rôle dans la ville de Pessac et 
dans l'agglomération pour les quartiers de Brivazac et Candau ?" 
Dans son architecture urbaine, cette pointe de Pessac se caractérise par un habitat fortement pavillonnaire. Les 
orientations politiques générales, bien explicitées dans la loi SRU (solidarité renouvellement urbain) qui promeu-
vent la limitation de l'étalement urbain, comme l'évolution du marché de l'immobilier qui côte aujourd'hui nos ter-
rains à près de 20 euros le m² tendent à concentrer l'habitat. Les parcelles sont souvent fractionnées ou livrées à la 
spéculation immobilière avec une occupation maximale du COS (50%), ou les deux. Dans ce cadre dont nous 
n'avons pas la maîtrise, nous devons agir pour une croissance démographique socialement variée. Les toits nou-
veaux ou rénovés de Brivazac Candau doivent pouvoir accueillir harmonieusement tant de jeunes ouvriers que de 
vieux contremaîtres, tant d'éphémères étudiants que d'enseignants installés, tant employés qu'employeurs. 
L'espace que nous connaissons par son contour, notre quartier, ne peut pas se contenter d'être une vaste rési-
dence. Il doit aussi assumer des fonctions actives. 
Au nord-est, Pessac possède un des trois cordons ombilicaux qui la lient au centre de la métropole : l'avenue 

Schweitzer. Au sud-est de celle-ci, l'Université. De la 
jeunesse, de l'intelligence, de la réflexion, de la connais-
sance – la matière grise, c'est la première richesse de 
l'humanité, et nous l'avons là, qui bouillonne – Et aussi des 

employés, des ouvriers, des cadres qui y travaillent. Un cinquième de la surface de notre quartier l'occupe et plus 
du dixième du domaine Universitaire constitue notre quartier. Au nord-ouest, notre ville, ses habitants, commerces, 
pôles culturels, entreprises.  A l'articulation de tout cela, le quartier de Brivazac Candau. Son avenir ne peut se 
concevoir qu'à travers cette spécificité d'implantation. C'est un atout qui ne peut se jouer sans risque. Et la partie 
est déjà ouverte, mais nous n'y figurons que passivement, essentiellement en hébergeurs de quelques centaines 
d'étudiants dont nous suivons les migrations avec, au mieux, indifférence.  
Bientôt, le domaine universitaire va entamer une profonde réforme. Intégration d'habitat non étudiant et modernisa-
tion de l'habitat étudiant –au total, 10000 logements-, création d'un parc paysagé de plusieurs hectares, réorgani-
sation de la voirie, peut être accueil d'une grande salle de spectacles et, c'est déjà fait, ou presque, desserte par le 
tram. Parallèlement, nous assisterons au développement du boulevard technologique et ses activités essentiellement 
orientées vers les biotechnologies. Des emplacements sont d'ores et déjà ciblés entre Talence et la rue du Sable.  
Nous pourrions choisir de nous laisser aller à une tranquille dérive vers un état de cité dortoir avec quelques marchands 
de sandwiches, une laverie automatique et quelques autres accessoires indispensables au bon fonctionnement d'un 
ghetto pour jeune saisonnier. Hé bien non ! nous allons travailler à révéler cette nature de charnière de notre quartier, 
d'élément constructeur des échanges à tous les niveaux entre la ville et l'université. Lorsque l'université détourne ses yeux 
de Bordeaux vers Pessac, Brivazac Candau est un de ses premiers panoramas. Nous avons proposé dans le cadre du 
PLU que l'avenue Schweitzer soit traitée en entrée de ville. Cela a été retenu au projet. Nous réfléchissons à l'installation 
d'une salle qui succèdera à celle-ci. Elle devra, par sa nature être capable de remplir bien sûr ses missions de maison de 
quartier mais aussi de cristalliser des éléments de vie culturelle et sociale propres à alimenter ce lien. Entre autres un trait 
d'union entre la maternelle et la faculté. L'emplacement, déjà déterminé en est un atout. 
Habiter dans le quartier, vivre dans le quartier mais aussi circuler dans le quartier. 
Dans ce domaine, les données sont claires : la population va s'accroître et avec elle les déplacements.. Une croissance 
du trafic automobile proportionnelle n'est pas inéluctable. Tous ceux qui se déplacent sans moteur devront disposer – à 
priori – des espaces nécessaires : trottoirs, bandes ou pistes. Parmi ceux qui ont besoin d'un moteur, l'offre en transports 
en commun devra répondre à la demande d'un maximum d'entre eux. Il est impératif d'anticiper sur les modes de circula-
tions dont nous disposerons.  
Ces objectifs peuvent paraître ambitieux et démesurés à notre échelle. Probablement. D'autant que reste posée la ques-
tion de la place reconnue dans la vie publique des syndicats et comités de quartier par les élus, de la place de la démo-
cratie participative dans la vie politique de notre cité. Ces sujets, fondamentaux pour l'exercice de notre rôle font l'objet 
d'une réflexion et d'actions continus au sein de la fédération des syndicats et comités de quartier de Pessac qui se réunit 
en assemblée générale dans 2 semaines. 
Là aussi tout un avenir reste à construire… 
Qui ne sait encore que faire ou que dire dans un comité de 
quartier ? 
 
T. Roman 

D E B A T S  A V E C  L E S  E L U S 
 

Elus présents : 
Madame Moncoucut, Messieurs Auger, Rousset, 
Labécot. Madame Eyssautier est excusée.  
 

Problèmes de tags 
Certaines personnes se plaignent que notre 
quartier subit des nuisances, en particulier des 
tags sur les maisons. 
Le maire répond qu’une équipe antitags de 2 
personnes, vient d’être créée. Un service payant, 
mais pas au coût réel, est proposé aux particu-
liers ou aux collectivités soit par un système 
d’abonnement, soit pour des interventions au 
cas par cas.  
 

Etat des trottoirs 
Dans le dernier bulletin municipal, la mairie se 
félicitait de l’obtention d’une fleur dans le classe-
ment national de villes “propres”. Pourtant, en 
voyant l’état des trottoirs dans notre quartier, 
certains habitants se demandent ce que fait la 
mairie 
A propos de ce classement, le maire répond 
qu’une fleur c’est bien mais que des progrès 
sont à réaliser dans les domaines du fleurisse-
ment, de la publicité, des panneaux etc. … 
Les trottoirs seront de plus en plus goudronnés 
mais compte tenu des 600 km de trottoirs de 
Pessac, tout ne pourra être fait en même temps. 
D’autre part, les riverains ont le devoir de net-
toyer leur trottoir. En cas d'impossibilité 
(personnes âgées, handicapées…) ou de man-
quement, la mairie peut intervenir directement. 
M. Rousset estime également qu’il s’agit d’un 
problème de civisme et que sur cet aspect, il est 
prêt à travailler avec les comités de quartier. 
Le président du comité de quartier répond, sur 
ce point, qu’en son temps un dossier illustré 
avait été adressé à la mairie et qu’il n’a toujours 
pas obtenu de réponse. 
Pour finir un riverain de la rue Esclangon, se 
plaint de l’état déplorable des trottoirs de cette 
rue qui n’ont jamais été refaits depuis sa création 
en 1956. 
Le maire répond que souvent les trottoirs sont 
refaits lors de rénovation de voiries. Malheureu-
sement, la CUB ne dispose pas d’un budget 
illimité et les choix sont faits en collaboration 
avec les comités de quartier. 
  

Chantier 101 avenue de Candau 
De l’avis général, le suivi de ce chantier est dé-
plorable. Domofrance ne se préoccupe absolu-
ment pas de l’impact du chantier sur les rive-
rains : 
• La sécurisation des abords du chantier est très 

mal assurée 
• Les cahiers des charges ne sont pas respec-

tés ; notamment l’abattage des arbres ou la 
végétalisation des murs. 

(Suite page 3) 



Bateau sur l'eau 

Blancs,  jaunes et 
noirs sur le trottoir 

  Stationner sur le trottoir est 
coûteux, inutile et dangereux 

Menuiserie 
Escalier 
Agencement 

1, avenue de Candau 
Tél. 05 56 45 95 12 
Fax 05 56 45 44 97 

François 

PAULIN 

  

110 bis, av. du Docteur A. SCHWEITZER 33600 PESSAC 

05 56 45 87 06 

OUVERT DE 10H À 21H 
DU LUNDI AU VENDREDI 

Sandwiches—Bruschetta 
Paninis—Pizzas—Kebab 

Crêpes—Gaufres 

Sur ces 2 derniers points, la mairie rappelle que, si  Domofrance ne respecte pas le permis de 
construire, le certificat de conformité nécessaire à l’exploitation du bâtiment ne sera pas délivré. 

• Une voisine se plaint d’inondations dans son garage certainement à cause des dégradations qu’a 
subi le collecteur d’eaux pluviales situé sur le terrain du chantier. Domofrance, la mairie et la Lyon-
naise des eaux ont été alertés. Seule cette dernière s’est manifestée. Sur ce cas particulier, le 
maire s’engage à alerter ses services techniques dès le lendemain. Cette dame a aussi retrouvé 
une poutre en béton tombée dans son jardin… 

Plus généralement, certaines personnes se plaignent non seulement de l’horreur architecturale que 
représente le projet mais également du manque d’ouverture vers le quartier de ce type de lotisse-
ment. 
 

Tramway 
Certains participants s’inquiètent des conséquences que peut avoir le désengagement de l’état du 
financement des transports urbains, sur les travaux du tramway. 
M. Rousset répond qu’il a fait réglementer les budgets voiries et assainissement de la CUB. Il ne 
devrait donc pas y avoir de conséquences sur la 2ème phase du tramway. 
En revanche, à terme, il va se poser des choix qui ne devraient pas toucher les communes périphéri-
ques dans la mesure où, avec les travaux du tramway, 30 % du budget de la CUB est allé sur Bor-
deaux. 
 

Trottoirs avenue Schweitzer 
Les trottoirs de l’avenue Schweitzer ont vu fleurir en 2003 quantité de panneaux restés masqués par 
un bandeau noir. Ils indiquent que la zone est réservée aux piétons mais autorisée aux vélos. Ils se-
ront complétés par une indication “autorisé aux vélos”. Les trottoirs pouvant être utilisés par des vélos 
doivent être adaptés, notamment par le déplacement d'arrêts de bus. C’est l’objet des travaux en 
cours. 
Sur ce point, le comité de quartier regrette de ne pas avoir été informé, au moins, de ces travaux. 
 

Rue Charcot 
Contrairement à ce que le comité a pu croire suite à certaines annonces faites lors de réunions de 
travail, l’aménagement de la rue Charcot ne sera pas intégré aux travaux en cours avenue Phénix 
Haut Brion. 
En revanche, le maire espère bien l’inscrire au budget 2005. 

 

Questions diverses 
Au bout de l’avenue du rond point, le panneau d’interdiction de tourner à gauche rue Fanning Lafon-
taine, demandé depuis quelques années n’est toujours pas en place…  

EXERCICE 2003:  BILAN DES COMPTES EXERCICE 2003:  BILAN DES COMPTES   

+646.41 7058.22 7704.63 BILAN 2003/2004 
0.00 0.00 0.00 REPAS COHESION 

-852.31 1105.31 253.00 REPAS ANCIENS 
-1152.79 1152.79 0.00 ARBRE DE NOEL 
-1771.73 2781.83 1010.10 FETE CHAMPETRE 

+78.86 1269.14 1348.00 VOISINS&VOISINES 
0.00 0.00 0.00 INVESTISSEMENTS 

-744.95 749.15 4.20 FONCT.GENERAL 
+502.49 0.00 502.49 SUBVENTION/INTERETS 

+4586.84 0.00 4586.84 ADHESIONS 
Balances Dépenses Recettes comptes 

+4301.46  
NOUVEL AVOIR 
REPORT 

+4987.84 

n public mesuré en nombre mais particu-
lièrement motivé. Peut être l'impasse 
(involontaire) faite sur l'affichage rappe-
lant le rendez-vous en est-elle partielle-

ment responsable ? 
 

Plusieurs questions 
sur le fonctionne-
ment du comité et la 
trésorerie ont été 
posées. Parmi les 
thèmes abordés : 
• Serait-il possible de réduire les coûts d'impres-

sion de Voisins & Voisines ? Le tarif est inchan-
gé depuis 2000 et le produit correspond bien à 
notre attente. 

• La cagnotte ? Le montant de l'épargne d'envi-
ron 4000 € maintenue d'un exercice sur l'autre 
permettrait le fonctionnement normal sur un 
exercice sans réalisation de campagne d'adhé-
sion. 

• L'assurance est chère. Une renégociation est 
à prévoir pour adapter le contrat à nos besoins 
et réduire le montant de la cotisation. 

• Le montant de l'adhésion restera à 3 € par 
personne. 

• Le comité a été remercié pour son implication 
dans la fermeture du chemin Cerpeau et les 
aménagements aux abords de l'école. 

 

Sur la question des antennes de téléphonie mobile, 
nous avons laissé notre invité, D. Lestynek, prési-
dent de la fédération des syndicats de quartier de 
Pessac répondre. En effet, celle-ci est mandatée 
pour mener à bien le projet de charte (quartiers – 
mairie / mairie – opérateurs). Son objectif est d'ob-
tenir un "code de bonne conduite" des opérateurs 
notamment lors de l'implantation des antennes.  
 
Une candidature spontanée est venue enrichir le 
conseil d'administration. Les 16 candidats ont été 
élus à l'unanimité.  

U 

2004, travaux de voirie, réalisés sur l’enveloppe com-
munale budgétaire allouée par la CUB, pour notre 
quartier : 
 

• 2ème tranche des travaux de rénovation et de sécuri-
sation de l’avenue de Candau entre l’avenue de 
Brivazac et l’avenue Phénix Haut Brion (130 000 €), 
prévus dans le 2ème trimestre 2004. 

 

• Aménagement de la place Chambrelent courant 4ème 
trimestre 2004 pour la somme de 90 000 €. Le projet 
nous sera présenté lors d’une réunion le 26/02/04. 

 

Les travaux de l’avenue Phénix Haut Brion, déjà program-
més en 2003 seront réalisés dans le 1er trimestre 2004, 
d’un seul tenant, pour la somme totale de 270 000 €.       
Voie nouvelle, pas de nouvelles . 



V I D E  G R E N I E R  D U  D I M A N C H E  4  A V R I L  2 0 0 4 
B u l l e t i n  d ' i n s c r i p t i o n  p o u r  l e s  e x p o s a n t s 

Nom : …………………………………….................                Prénom : ....................................... 

Adresse : ............................................................. N° de téléphone : ......................... 

Le vide grenier en 8 leçons 
1. Voisins, Voisines, fouillez, videz caves , greniers, garages, placards, cagibis, sou-

pentes, débarras....! 
Vous avez sûrement bien des articles dont vous n'avez plus l'utilité et qui feront 
le bonheur de quelqu'un d'autre. 

2. Rassemblez toutes les merveilles que vous avez trouvées : bibelots, livres, jouets, 
disques, vaisselle, vêtements..... 

3. Inscrivez vous tambour battant au vide-grenier organisé par le comité du quar-
tier de Brivazac-Candau. 

4. Le dimanche 4 avril réglez votre réveil à 7 h. OK, c'est tôt pour un dimanche, 
mais le jeu en vaut la chandelle. 

5. Chargez avec les cartons que vous aurez préparés votre voiture, votre vélo, votre 
charrette ou tout autre moyen de transport de votre convenance . Vous pourrez 
acheter des sandwichs sur place ou apporter de quoi pique-niquer , la manifesta-
tion dure toute la journée . Et n'oubliez pas la crème solaire ( il fait toujours 
beau le 4 avril). 

6. Arrivez avant 10h. PLACE CHAMBRELENT . Des membres du comité de quartier 
vous accueilleront dès 9h30 et vous indiqueront l'emplacement de rêve qui vous 
est dévolu. 

7. Le comité de quartier met à votre disposition des tables sur lesquelles vous pourrez 
exposer les objets destinés à la vente. Installez vous confortablement. Mettez en 
valeur vos trésors. Vous êtes libres de fixer les prix des articles exposés; 
Dès 10 heures les premiers clients seront là. Vous rencontrerez plein de gens 
intéressants (curieux, chineurs, collectionneurs d'objets saugrenus et variés), 
vous sympathiserez avec vos voisins de stand ...En jetant un œil sur les étals des 
autres exposants, vous dénicherez vous aussi l'objet de vos rêves ! 

8. Vers 17h ,fatigué(e) mais, heureux(se), vous débarrasserez votre emplacement 
des derniers objets restants (vous les vendrez l'année prochaine). 

 

Note : le comité de quartier de Brivazac-Candau, organisateur, ne perçoit aucun 
droit d'entrée ou de place. Il ne prélève aucune part sur les transactions.  

 

Pour toute information complémentaire, appeler :  
Yvette Burtin - 05 56 45 34 86 (répondeur) 

 

Si vous rêvez  
d’être la 108ème rosière 

 
 

Vous êtes âgée de 18 à 22 ans, née à Pessac 
ou y résidant depuis au moins 5 ans, êtes 
appréciée pour vos activités sociales, sportives 
ou associatives et possédez des qualités 
filiales? Alors vous pouvez prétendre à le 
devenir. Pour cela, contacter un membre du 
Comité de Quartier. Un dossier sera constitué 
pour présenter votre candidature. 

 

Attention, date limite d'inscription : 
19 mars 

 
 
 
20, rue du Cdt LHERMINIER 
33600 Pessac 
Tél. 05 56 45 63 99 

——— 
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Les rendez-vous 
 

Carnaval de Pessac 
Organisé par la fédération des syndicats de quar-

tiers de Pessac. 
 

Samedi 27 mars, jour de défilé à Pessac. 
Un cortège de chars de carnaval (cette année, 

thème libre) ouvrira la route à une marche festive 
entre la place du Monteil et la place de la Vème 
République où un goûter-spectacle sera offert. 

Départ 14 heures 30 ! 

__________________ 
 

Vente de vêtements 
salle de Bellegrave 

Association Familiale de Pessac 
Mme Aguado 06 71 72 68 24 

 

Mardi 9 mars, 9h 30 à 18h 00 : réception des 
vêtements 

Mercredi, 9h 30 à 19h 00 : vente 
Jeudi, 10 h00 à 12h 00 : vente 

Vendredi, 9h 30 à 12h 30 : remise des invendus __________________ 
 

Brevet de Surveillant de Baignade 
Stage de préparation organisé par 
Le Bureau Information Jeunesse 

Premiers Secours Association de Protection Civile 
Office Municipal des Sports 

 

20 stagiaires seront accueillis le 8 et du 13 au 16 
avril 2004 pour préparer le B.S.B. 

Ce brevet permet à ses titulaires de surveiller les 
baignades dans le cadre des centres de vacances 

et de loisirs uniquement. 
Formation payante : 59,50 € 

 

Pour tout renseignement et inscription : 
B.I.J. immeuble le Forum, rue des Poilus, 33600 Pessac 

Tél. 05 56 46 30 12 

A tous ceux qui cette année n'auront 
pu proposer des objets à la vente : 
Profitez de ce début de printemps pour 
flâner seul, en famille, entre amis au mi-
lieu des stands de 10 heures à 17 heu-
res. Vous y trouverez à coup sûr la 
bonne affaire, l'objet rare ou inattendu 
qui vous fera craquer, tout cela à des prix 
défiant toute concurrence. 
Le vide grenier, c'est aussi un lieu de 
rencontre, d'échanges, de convivialité. 

Ci-joint un chèque de caution de 10€ ( libellé à l'ordre du comité de quartier de Brivazac Candau), 
qui me sera restitué le jour de l'installation, le 4 avril 2004. 

 

A retourner avant le 10 mars 2004,  à  l 'une des adresses suivante :  
G. Guillon ( 30 bis rue Louis Armand ),  MF. Pujolle ( 16 allée Georges Brassens ), 

Y. Burtin ( 37 avenue de Candau ) 
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